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LOKICOUP SOLUTION
Société par actions simplifiée
au capital de 1 000 euros
Siège social : Zone Artisanale du Clos Macé, 1 et 3 Rue
Denis Papin 53170 BAZOUGERS
928 072 156 RCS LAVAL
Aux termes d'une décision en date du 22 avril 2026,
l'Associée Unique a décidé :
- que la société SM SOLUTION METAL, société par
actions simplifiée au capital de 65 000 euros, dont le siège
social est situé 2 Impasse de la Cointise 72560 CHANGE,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
du Mans sous le numéro 938 137 205, assurera la
Présidence de la Société en remplacement de la société
CCE GCJM, démissionnaire
- de constater la démission de la société LOUIS INVEST
de son mandat de Directrice Générale
- de remplacer à compter du 22 avril 2026 la dénomination
sociale CHATELAINS BOURGEOIS par LOKICOUP
SOLUTION et de modifier en conséquence l'article 3 des
statuts.
- de modifier l'objet social au profit du découpage par jet
d’eau haute pression de tous ; La conception, la
fabrication industrielle, la commercialisation de prototypes
de présérie et de série dans les domaines suivants : tôlerie
de précision, mécanique, électromécanique, machines
spéciales, automatismes, outillages ainsi que tous les
modes de finition réclamés par ces fabrications et de
traitement de surfaces ; La conception, la fabrication, la
distribution, l’achat, la vente, l’import, l’export, la location
et la maintenance de tout logiciel ; La création,
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l’acquisition et l’exploitation sous toutes ses formes
directes ou indirectes de tous brevets se rapportant à son
objet ; Les travaux d’ingénierie, le conseil, l’assistance, la
formation se rattachant directement aux objets précités ; et
de modifier en conséquence l'article 2 des statuts.

- de transférer le siège social 5 Rue Camille Pissaro,
72650 ST SATURNIN au Zone Artisanale du Clos Macé, 1
et 3 Rue Denis Papin 53170 BAZOUGERS à compter du
22 avril 2026 et de modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.

Aux termes d'une décision en date du 28 avril 2026 et du
certificat de dépôt des fonds établi le 28 avril 2026 par la
CARPA ANJOU MAINE, l'Associée Unique a décidé que le
capital social a été augmenté d'un montant de 9 000 euros
par émission de 900 actions nouvelles de numéraire, et
porté de 1 000 euros à 10 000 euros.
En conséquence, l'article 7 des statuts a été modifié.
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à mille euros (1 000 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à dix mille euros (10 000 euros).
POUR AVIS
La Présidente
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David CANTARERO
Directeur de Médialex
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